
Dossier pour enquête publique 
 
 

 
La société Corsica Energia a déposé un permis de construire (référencé PC 02A 10 323 

D0004) le 6 avril 2023, pour une centrale photovoltaïque flottante, sur les parcelles AD 

14, AD 15 et AD 16 de la commune de Cuttoli-Corticchiato (20167) en Corse-du-sud. 

Le projet est soumis aux procédures suivantes : 
 



L’implantation déposée au permis en date du 06 avril 2023, et dont le plan est repris en 

page suivante, présentait les caractéristiques ci-dessous, avec une puissance unitaire 

par panneau de 555 Wc : 
 



PLAN de MASSE du PERMIS déposé le 06 avril 2023 

 

  



CHRONOLOGIE de l’instruction du Permis de Construire : 

 

Lors de la phase d’instruction, et à la suite de l’avis MRAE reçu le3 juillet 2023, il a été 

demandé au pétitionnaire de se mettre en conformité avec le Plan de Prévention des 

Risques d’Inondation (PPRI) de la Gravona, actuellement en révision, via une étude 

hydraulique. 

Pour répondre à cette demande, Corsica Energia a mandaté le bureau d’études BRL 

Ingénierie. En effet, il s’agit du même bureau qui a été mandaté par l’Etat pour réaliser la 

révision du PPRI de la Gravona. 

Ce choix permet de garantir la compatibilité du projet avec les simulations numériques 

simulées par le bureau d’études BRL dans le cadre de la révision du PPRI de La Gravona. 

Au moment de la commande de cette étude, BRL Ingénierie disposait effectivement  de 

l’ensemble des données de modélisation du futur PPRI, et l’étude hydraulique a été 

réalisée avec ces éléments.  

Dans le cadre de cette étude, le détail technique des structures et des flotteurs (reprise 

dans les pages suivantes) a également été apporté auprès du bureau d’études. 

Cette étude hydraulique a été réalisée en date du  5 mai 2025 et ajoutée à la réponse 

faite à la MRAE en date du 7 juillet 2025. 

Une fois la réponse à l’avis MRAE transmise avec l’étude hydraulique annexée, la DDT a 

contacté le pétitionnaire   et lui a demandé d’implanter la centrale photovoltaïque 

flottante dans les zones  où la vitesse d’écoulement des eaux  indiquée dans les 

simulations du PPRI sont supérieures à 0,5 m/s sur 1 heure. 

L’implantation de la centrale a été adaptée à la suite de cette prescription et le plan 
d’implantation a été adapté en conséquence (voir en page suivante) et transmis à la DDTM 
pour instruction.  

Ce plan a été validé par l’Unité Risques et Planification de la DDTM de Corse du Sud en 
date du 30 octobre 2025. 



PLAN de MASSE redéposé en juillet 2025 suite à étude Hydraulique et demande de la DDT pour éviter les zones avec 
courant exceptionnels supérieurs à 0,50 m/s 1 heure. 

  



PLAN des structures et des flotteurs de la centrale photovoltaïque flottante : 

 



La nouvelle implantation présente les caractéristiques ci-dessous. Compte tenu de 

l’avancée technologique rapide pour les panneaux photovoltaïques, il est prévu une 

puissance unitaire de 770 Wc par panneau lorsque le projet entrera dans sa phase de 

construction : 
 


